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l'on pourrait determiner experimentalement. On aura
aux limites

0 < W&ZgMM H~H
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\ Lorsqu'on vient k augmenter ou diminuer la charge
IT

H, c'est-ä-dire ä faire varier le rapport *
p — on

obtiendra une autre fonction m /] I ~ I pour chaque

valeur de p, de sorte que pour une forme de directrice n,
on sera amene ä et|3>lir le diagramme de la fig. 11.
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Le calcul du debouche d'un deversoir noye se trouve
ainsi rardene ä une simple Operation de lecture d'abaque.
II ne peut etre effectue autrement qu'au prix d'hypo-
theses plus ou moins erronees.

Remarquons encore ken terminant, que, dans le cas

d'un barrage en riviere, le plan d'eau est regle dans la
section Qx, ou toute autre voisine suivant les condi*
tions du bief aval (courbe de jaugeage etablie au lieu
considere) c'est-ä-dire par une fonction $ (Q). L'ordonnee

i/x de la ligne de charge iijra par consequent connue

pour toute valeur de Q.

Concours pour l'etude des plans de
l'Hospice Ed. Sandoz-David, ä Lausanne.

L'Hospice Ed. Sandoz-David est destin6 ä recevoir des
malades chroniques et des malades incurables. Le futur
bätiment comprendra : une division pour malades hommes et une
di vision pour malades feu im es.

II est demand6 que chaque division occupe un etage du
bätiment, cela ä l'exclusion de toute Solution comportant la
repartition des locaux d'une division dans plusieurs etages.

1 Le rapport p est purement conventionnel car la directrice n peut et re

quelconque et presenter notamment un seuil horizontal du a des sujetiöns
d'ordre pratique (batardeaux de secours en cas de revision). On pourrait par
consequent tout aussi bien exprimer l'augmentation ou la (liininution de la

charge H par ecH, et alors a prendrait successivement des valeurs &., Kg

«j- Kn, oomprises entre des limites raisonnables. Par exemple on aurait
0 < a < 2.

La division des hommes sera placee au rez-de-chaussee et
la division des femmes, au premier etage.

Les concurrents devaient limiter la hauteur du futur
hospice au strict necessaire, ceci afin de reserve le maximum
de jour, de lumiere et de vue ä la Maternite, et s'efforcer de

repartir lesal»caux demandes dans un sous-sol, un rez-de-
chaussee, un premier etage et un comble.

Le chauffage du futur hospice sera fourni par la chaufferie
des bätiments de Maternite et Pediatrie.

L'alimentation des malades sera assuree par la cuisine de
la Maternite. II fautey en consequence, prevoir un passage
souterrain des ce bätiment ä un office general, place au sous-
sol de l'Hospice Sandoz. Cet office general desservira lui-meme
les tisaneries d'etages par le moyen de monte-plats.

Le linge de l'hospice sera lave ä la buanderie de l'Höpital
cantonal. Les concurrents devaient prevoir, toutefois, au
sous-sol, une petite buanderie pour le premier lavage et la
desinfection du linge des malades gäteux et tuberculeux.

Le sous-sol qui devra en outre recevoir des magasins, depöts
et debarras, doit occuper toute la surface du bätiment.

Extrait du rapport du jury.
Le jury a commence pEs deliberations, ä Lausanne, le

3 septembre 1928, ä 8 heures du matin.
M. Braillard, architecte, premier suppleant, remplace

M. Sandoz, empeche. Löäjfury se constitue et appelle ä sa

presidence M. Mermoud,|p|recteur de l'Höpital cantonal. II
decide de proceder en cours de travail ä une nouvelle inspec-
tion des lieux.

II constate que 24 projets ont ete remis en temps voulu ä

son appreciation.
Le travail du jury commence par un premier examen

individuel des projets soumis ä son appreciation, apres quoi il les

a juges de la fagon suivante :

Au premier tour, sont elimines 4 projets dont l'etude a paru
insuffisante.

Au second tour, sont ecartes 9 envois non depourvus de

qualites mais presentant de nombreux defauts et des grou-
pements defectueux. Dans, certains cas l'incomprehension
de l'esprit du programme se revele de la part de l'auteur. Ces

faiblesses effacent les qualites que le jury a reconnues ä ces

projets.
Le jury procede ä nouveau individuellement ä l'examen

des projets [KStant en presence et se voit contraint d'ecarter
trois nouveaux envois dont il Justine l'elimination pour les

causes suivantes :

N° 1. « Saint Augustin ». — Inobservation fondamentale des
clauses du programme non respectees en ce sens que la division

des hommes etait ä placer au rez-de-chaussee et non au
premier etage et celle des femmes au premier et non au
deuxieme etage. Sans des qualites evidentes, ce projet aurait
ete elimine d'emblee.

N° 8.« Montagibert ». — La construction teile que concue en-
combre trop le terrain, cela d'autant plus que le pavillon destine

au concierge et k l'econome accentue cette impression
d'encombrement. La disposition generale du plan est carac-
terisee par l'utilisation rationnelle de la pente naturelle du
sol pour desservir les deux etages prineipaux. L'amenagement
intensif de locaux dans les combles presente des inconvenients.
Architecture sans interet. Cube 61eve.

N° 17. « Kline ».' — MSmes remarques et critiques que pour
le projet N° 1 (Saint-Augustin). Comme pour ce dernier projet,
des qualites evidentes, notamment celles des faeades, l'ont
fait main tenir au rang qu'il occupe.

Apres ce classement, le jury ecarte encore 3 projets : oeux
portant les N° 9 (Pierre), N° 10 (Dixi) et N° 14 (Soleil et vue).

II justifie son arret par les considörations suivantes :

N° 9. « Pierre »j«— La forme generale du bätiment encombre
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Plan de Situation. — 1:1500.

Ier prix: projet «Simplement», de MM. Brugger et Trivelli, architectes, ä Lausanne.

beaucoup le terrain et divise les jardins en de trop petits
espaces, sans creer une cour d'entree süffisante. Dispositions
generales admissibles, mais dortoirs des hommes trop pro-
fonds et points d'appui sur la galerie superieure inadmissibles.
Un seul escalier parait insuffisant. Les logements au comble
ne sont pas assez confortables. Fagades simples, non dcpour-
vues de caractere. Cube eleve.

N° 10. « Dixi». •*— Implantation normale, quoique les cours
au nord soient mauvaises. Les dortoirs de 6 et 8 lits ont des
dimensions identiques. Les chambres pour un ou deux malades

sont trop profondes et les salles de jour exigues. Corridors bien
eclaires, mais trop etroits. Le groupement des locaux des hospi-
talises est assez bon, mais les chambres du personnel sont trop
profondes. Le concierge est insuffisamment löge. Architecture
sans interet. Cube restreint.

N° 14. « Soleil et vue ». — Bonne implantation. Heureuses
dispositions generales reparlies sur trois etages et un tres petit
sous-sol. Eclairage parcimonieux des corridors. Les chambres
des diaoonesses et infirmieres ne sauraicnt subsister au niveau
du jardin. La grande entree est placee sous un palier de trop
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Ier prix : projet «Simplement», de MM. Brugger et Trivelli.
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II6 prix: projet «L'incurable», de M. Ch. Thivenaz

architecte, ä Lausanne.

faible hauteur. Le logement du concierge et les escaliers des

etages inferieurs temoignent d'une etude insuffisante. Les

qualites du plan manquent aux fagados. Cube restreint.
Dans une cinquieme et derniere Elimination, le jury exa-

mine les 5 projets restants.
N° 12. « Simplement». — Tres bonne Implantation, reser«

vant un grand jardin au midi. Entree bien situee. Les galeries

ont l'avantage de desservir toutes les chambres des malades.
Bonnes dispositions generales si l'on excepte le fait d'avoir
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place les chambres des gäteux au nord. Heureux groupement
des armoires dans les corridors. Escaliers bien repartis, mais
la position de l'ascenseur est discutable. Du fait de la simpli-
cite du plan, l'exploitation de l'etablissement sera facilitee-
Bonne architecture, bien appropriee ä sa destination avec un
faible cube.

N° 21. « L'Incurable ». — Bonne implantation reservant au
sud du bätiment un jardin süffisant. Bonnes dispositions
generales, bien groupees et logiquement concues. Architecture de

caractere moderne, bien adaptee ä sa destination, mais la toi-
ture sur l'attique semble superflue.

(A suivre.)

Le prix de revient de l'energie electrique.
En vue de refuter certaines legendes accreditees dans le

public, M. le Dr Strickler, direeteur de la « Societe splisse pour
le transport et la distribution d'electricite », ä Berne, analyse,

avec beaucoup de sagacite, dans le Bulletin N° 13 [juillet
1928) de l'Association suisse des Eiectriciens, la' variation'du
prix de revient de l'energie electrique en fonction, d'abord, de

la methode adoptee pour le calcul de ce prix, ensuite-, en fonction

de la nature et de ladtfree de rutilisati{$£grde la puissance

instaliee, de la puissance reactive, etc.
Apres avoir defini la MShode de calcul dite « proportion-

nelle » parce que l'ensemble des frais est suppose proportionnel
ä la puissance maximum de l'installation envisagee, M. Strickler

l'applique ä l'examen, numerique et graphique, de plusieurs
cas concrets, puis il compare les resultats ainsi obtenus avec

ceux que donne la methode dite «differentielle». Cette

methode invoque, on le sait, certaines discriminations plus

ou moins arbitralges, entre autres celle de l'energie «residuelle»

ou « de dechet» dont le prix de revient se composerait seulement

des depenses d'exploitation, ä l'exclusion de toute
quote-part des charges financieres ; cette Interpretation peut
etre legitimee par la consideration que, si ladite energie
residuelle ne trouvait pas de preneur, les depenses globales de

l'entreprise devraien||§i§tre couvertes par les autres
consommateurs. Pour preeiserlesljffees, nous emprüntons ä M. Strickler
l'exemple suivant qui v.fce une. usine thermique : le prix
de revient, calcule selon la methode tt^HfdreA^HQj,-», 4g5Efe:

nergie de nuit, serait de 2,8 ets /kWh pour une utilisation
annuelle de 1000 heures et le prix de revient de l'energie de

jour de 4,5 ets/kWh pour une utilisation de 2000 heures, tandis

que, calcule selon la methode «proportionnelle », ces deux

prix se resoudraient dans le prix uniforme de 3,9 cts/kWh.
A l'aide de ces considerations et d'autres, d'un aussi vif

intirät, M. Strickler discute : les prix de vente de l'energie en

gros, au detail (prix moyen de l'energie pour la lumiere, la
force et la chaleur ; influence du degre d'utilisation sur le

prix de revient; coüt de la puissance reactive ; influence de

la puissance des reeepteurs, etc.) et termine son etude par un

chapitre sur les «tarifs de vente au detail ».

SOCjPTES
Association de technique sanitaire.

C'est au Locle que se sont reunis le 21 ocl obre les membres
de cette association..

Sous la presidenee de M. Vittoz, inginieur k Neuchatel,
l'assemblee a tout d'abord liquide quelques questions concer-
nant le menage interieur de la Societe. Puis M. Ponnaz,
inginieur des Services industriels du Locle, exposa les resultats
des experiences faites dans cette ville pour la destruetion des

ordures menageres par le procede Beccari. Ce procede remedie
aux inconvenients @x£\ depöt des gadoues ä ciel ouvert : la
transformation des gadoues s'opere dans des cellules hermeti-
quement closes et sous l'influence de fermentations bacte-
riennes la matiere organique est decomposee en moins de
40 jours et reduite en une sorte de terreau inodore utilisable
comme engrais. L'experience faite au Locle est concluante.

M. le Dr Curchod fit un interessant expose de cette question,
la traitant surtout au point de vue scientifique et il montra
notammentgfts avantages que l'on peut retirer en utilisant
comme engrais les residus de la fosse Beccari.

La question de l'alimentation des agglomerations en eau
potable est une de celles qui preoecupent le plus hygienistes
et pouvoirs publics. Aujourd'hui le probleme est resolu par le
traitement des eaux par le chlore. M. l'ingenieur Rochedieu

exposa dans une interessante Conference les principes de cette
Sterilisation pratiquee avec succes au Locle.

Enfin les eöagressistes assisterent ä l'ouverture d'une cellule
Beccari et visil||§3nt les installations d'epuration des eaux
potables de la ville. Dr M B

Federation romande de publicite.
Sous ce nom, il a ete constitue ä Lausanne, le 12 octobre

1928, une association composee detous les membres de l'Asso-
Cylftbh suisse. de publicite habitant la Suisse romande. Peuvent
aussi en faire partie, comme' membres adherents, les personnes
physiques ou morales s'interessant aux questions publicitai-

äges;, quoique n'appartenant pas ä VA. S. P.
Le siege de la Federation romande de publicite est celui du

secretgiiat (actuellement: Madeleine 28-,- Vevey).

Societe suisse des ingenieurs et des architectes.
Proces-verbal

de l'Assemblee des delegues tenue le leT septembre, ä 16 h. 30

dans la salle du Grand Conseil de VHotel de Ville, ä Fribourg.

Ordre du jour:
1. Proces-verbal de l'Assemblee des delegues du 17 decembre

1927, ä Zürich. (Bulletin technique, 54e annee, p. 34-35,
47-48, 58-59.) — 2. Election du president et d'autres membres
du C. C. -— 3. Fixation ä deux ans des fonctions de membre
des Commissions permanentes. — 4. Discussion concemant
l'application jde nos principes relatifs aux concours d'architecture.

— 5. Motions de la Section de Berne. — 6. Propositions
ä soumettre ä l'Assemblee generale. — 7. Propositions
individuelles. Divers.

Presence t Les membres du Comite central, savoir : MM. P.
Vischer, vice-president; L. Mathys, M. Bremond, A. Paris,
M. Schucan, A. Walther et le secretaire de la Societe
M. Zschokke, ainsi que 53 deleguös representant 16 Sections,
savoir :

Argovie : K. Burkard. — Bäle : R. Christ, H. Baur, A. Brin-
wBim O.-F. Ebbeil, W. Faucherre, A. Linder, O. Ziegler. —¦
Berne : H. Weiss, W. Hünerwadel, K. Kobelt, E. Meyer,
Th. Nager, E. Rieser, E. Rybi, Fr. Steiner. — Fribourg:
L. Hertling. — Geneve : J. Pronier, E. Emmanuel, F. Fulpius,
Ch. Weibel. — Grisons : H. v. Gugdberg, J.-J. Solch. —
Neuchatel : Ph. Tripet. — Schaffhouse : B. Imhof. — Soleure :

W. Luder. — Saint-Gall: J.-E. Schenker, W. Grimm. — Thur-
govie : R. Brodtbeck. — Tessin : L. Rusca. — Vaud : H. De-
mierre, H. Dufour, G. Epitaux. — Waldstätte : P. Beuttner,
C. Griot, A. Rölli. — Winterthour : A. Imhof, H. Brown. —
Zürich : H. Peter, S. Bertschmann, J. BoUiger, E. Diserens,
F. Gugler, A. Ilässig, C. Jegher, G. Korrodi, M.-JP. Misslin,
W. Morf, E. Naef, W. Sattler, F.-R. Stockar, B. Terner,
H. Weideli.

Presidenee: P. Vischer, arch. Procis-verbcdt M. Zschokke,
ing., secritaire.

L^ president ouvre la seance ä 16 h. 40 et souhaite la bien-
venue aux delegues presents. MM. Dufour et Hässig sont
designes comme scrutateurs.
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